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Code civil

Chapitre I — De l’adoption

Extrait

Article 345

Version du 29 juillet 1939

Texte source :  Décret relatif à la famille et à la natalité françaises.  

Un Français peut adopter un étranger ou être adopté par un étranger. L’adoption est sans effet sur la nationalité.

Version du 19 octobre 1945

Texte source :  Ordonnance portant code de la nationalité française.  

Un Français peut adopter un étranger ou être adopté par un étranger.
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